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UE 2 – DROIT DES SOCIETES (ET AUTRES GROUPEMENTS D’AFFAIRES) : 
150 HEURES 

 
1. L’entreprise en société : 40 heures 
Notions générales 
La société, personne juridique 
La société sans personne juridique propre. 

2. Les principaux types de sociétés : 60 heures 
3. L’association : 10 heures 
4. Les autres types de groupements : 15 heures  
5. Droit pénal des groupements d’affaires : 25 heures 
Infractions spécifiques du droit pénal des sociétés et des groupements 
d’affaires 
Infractions générales du droit pénal des affaires. 

 
 


